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/2011 Réunion de travail du réseau de la MOT sur la

transformation de la MOT en GIP

26/01/2012 Publication du décret d’application relatif au GIP

précisant la procédure de création du GIP

Février 2012 Consultation du réseau de la MOT sur le

projet de convention constitutive du GIP

07/03/2012 Bureau de la MOT arrêtant le projet de convention

constitutive présentée à l’ assemblée générale

04/04/2012 Assemblée générale : validation du projet de convention

constitutive et engagement du processus de

transformation de la MOT en GIP

Avril à

Juillet 2012

Consultation des exécutifs des adhérents

 confirmer leur participation au GIP et

 connaître la date prévisionnelle de vote de la décision

d’adhésion au dernier trimestre 2012

Septembre Réunion interservice afin de finaliser la participation

de l’Etat

Septembre

ou octobre

Réunion du bureau de la MOT pour valider les

documents à approuver par les futurs membres et

préparer le dépôt du dossier de création

Dernier

trimestre

 Décisions formelles des futurs membres d’adhérer

 Elaboration des autres documents constitutifs du

dossier de création du GIP tels que défini

arrêté du

Premier ministre cité dans le décret du 26 janvier 2012

2013 Dépot du dossier de création

Calendrier indicatif
de la transformation de la MOT en
Groupement d’Intérêt Public (GIP)
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des adhérents afin de :
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